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Témoignage judiciaire
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Le Comité permanent des normes professionnelles et de la pratique de l’Association des psychiatres du  
Canada a révisé cette Déclaration de principes et le Conseil d’administration de l’APC en a approuvé la publication 
le 10 juillet 2011. Le document original a été élaboré par le Comité permanent des normes professionnelles et de la 

pratique et approuvé par le Conseil d’administration, le 3 juin 1978.  
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Les	psychiatres	doivent	présenter	un	témoignage	
d’opinion	juste,	objectif	et	impartial,	qui	relève	de	leur	
champ	d’expertise.	Autant	que	possible,	ils	ne	devraient	
témoigner	de	l’état	mental	d’une	personne	qu’après	un	
examen	direct	de	cette	dernière	ou	après	avoir	fait	des	
efforts	significatifs	pour	y	parvenir.	Un	psychiatre	peut	
réviser	des	dossiers	et	fournir	une	opinion	diagnostique,	
mais	ils	ne	en	aucun	cas	il	ne	peut	poser	un	diagnostic	
sans	examiner	une	personne.	

Certains	types	d’évaluation,	comme	les	révisions	de	
dossiers	lors	d’erreur	médicale	n’exigent	pas	d’examen	

direct	de	la	personne.	Il	arrive	parfois	que	l’opinion	d’un	
psychiatre	soit	sollicitée	même	si	la	personne	ou	son	
avocat(e)	refusent	de	consentir	à	l’examen.	Dans	d’autres	
cas,	un	psychiatre	peut	être	appelé	à	se	prononcer	
concernant	des	questions	hypothétiques	liées	à	son	
champ	d’expertise.	Si,	en	dépit	d’efforts	raisonnables,	
le	psychiatre	n’a	pas	pu	procéder	à	l’évaluation	
d’une	personne,	il	pourra	témoigner	à	la	condition	de	
documenter	les	sources	d’information	sur	lesquelles	il	
fonde	son	opinion.	Le	psychiatre	doit	informer	la	cour	
des	limites	de	cette	opinion.


